
Association A.S IMT Evry Tennis 
9 rue Charles Fourier 
91011 EVRY Cedex 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 04 juillet 2014 
 

Le 04 juillet 2014 à 13 heures, les membres de l’A.S IMT Evry Tennis se sont réunis en assemblée générale extraordinaire sur le 
campus d’Evry de l’Institut Mines-Télécom. 
 
Sont Présents : 

- Dehors, Stéphane, président, 
- Aribi, Rafik, trésorier, 
- Bourhis, Eric, secrétaire. 

 
L’assemblée générale désigne Stéphane DEHORS en qualité de président de séance et Eric BOURHIS en qualité de secrétaire de 
séance. 
Le président de séance met à la disposition des présents le projet de modification des statuts de l’association. 
 
Puis il rappelle que l’assemblée générale extraordinaire est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Présentation du projet de modification des statuts, 
- Délibération : adoption des nouveaux statuts, 
- Proposition de création d’une section Tennis, 
- Délibération : création de la section Tennis, 
- Proposition d’adhésion à la Fédération Française de Tennis. 
- Délibération : création de la section Tennis, 
- Délibération : montant de la cotisation 2014/2015 et des tarifs d’inscriptions aux cours 

 
Présentation du projet de modification des statuts 
Le président expose les motifs du projet de modification des statuts : 
« L’association a maintenant pour but de développer la pratique du sport au sein du campus d’Evry de l’Institut Mines-Télécom 
pour le personnel. » 
Tous les membres présents sont d’accord. 
 
Délibération : adoption des nouveaux statuts  
L’assemblée générale adopte les statuts dont le projet lui a été soumis. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Proposition de création d’une section Tennis 
Le président expose et commente la proposition de création d’une section Tennis. 
Tous les membres présents sont d’accord. 
 
Délibération : création de la section Tennis 
L’assemblée générale adopte la création de la section Tennis. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Proposition d’adhésion à la Fédération Française de Tennis 
Le président expose et commente la proposition d’adhésion à la Fédération Française de Tennis. 
Tous les membres présents sont d’accord. 
 
Délibération : adhésion à la Fédération Française de Tennis 
L’assemblée générale adopte la création de la section Tennis. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Délibération : montant de la cotisation 2014/2015 et des tarifs d’inscriptions aux cours 
Le président expose et commente les propositions d’adhésion du montant de la cotisation 2014/2015 et des tarifs d’inscriptions aux 
cours : 

- Adhésion : 15€. 
- Cours : 90€ pour une première activité, 45€ pour des activités supplémentaires. 
- Accès à la salle de cardio et musculation : 30€, gratuit pour les inscrits à un cours. 

2 voix pour, 1 abstention : la proposition est adoptée à la majorité. 
 
Fin de séance 
Aucun autre point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 13h30. 
 

Signature du président de 
séance 

 Signature du secrétaire de 
séance 

Stéphane Dehors  Eric Bourhis 
 


